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110 «( Le Soir» dévoile
la substantifique moelle
du rapport
de la commission
d'enquëte parlementaire,
110 Une« brique}}
de plusieurs centaines
de pages qui dévoile,
en creux, un rapport
de forces entre la
majorité et l'opposition.

Le Soir II pu consulter une
version quasiment bau-
clée du rapport de la

commission d'enquête SlUle Ka-
zakhgate. C{' bilan de 16 mois
d'investigation sera voté ce ven-
dredi matin par les 17 commis-
saires, probablement ma,iorité
contre opposition. Un texte inté-
ressant : autant pour ce qui y est
écrit que pour ce qui est mis sous
le boisseau,

1Siireté de l'Etat: peut mieux
faire

(, ('eSI .ur de. bases erronées el
incompletes que la Chambre a voté la
naturalisation de M. Patokh Chod;.v»

Si la commission parlemen-
taire était un repas qui traîna en
longueur, l'analyse du processus
de natur:Jli5ation de dellx des
membres du fameux trio
d'hommes d'affaires caucasiens
en fut rentrée. Un peu indi-
geste ... Ce volet de l'enquête est
le seul qui a été voté à l'unanimi-
té par les 17 commissaires. Les
députés constatent, en ce qui
concerne Patokh Chodiev, que
"lell iriformatians dont dispo-
.~ait la Sûreté de l'Etat (...) n'ont
pu.~été transmi,~e15à lu Chambre,
alors que celles-ci auraient pu
influencer T1igatil'emwt le pro-
cessus de naturalisation », Une
pierre dans Lejardin du rensei-

gnement belge. Au passage, les
députés épinglent aussi ]1' par-

Ce que dit
le rapport
et ce qu'il
ne dit pas

quet de Nivelles. A ]a fin des an-
nées 1990,lajustice n'a pas cher-
ché à connaitre le pedigree judi-
ciaire du milliardaire. Conclu-
sion: ]a Chambre a naturalisé
l'homme d'affaires «Slll' des
base.~ erronées ». En revanche,
Les enquêteurs n'imputent RU-
l'une responsabilité à l'ex-bourg-
mestre MR de WaterLoo Serge
Kub]a, par ailleurs voisin de l'oH-
garque, dans La dé]hTallce du
passeport beLge. Le libéral a bien
écrit à la Chambre pour deman-
der l'accélération de la procédure
de son ami, mais le courrier est
arrivé hors délai. Dont acte.

2 Diamantaires: un lobby-ing
« normal»

« Il est normal que les parlementaires
ou les membres du gouvernement
entrent en contact avec ( ... ) des
gmupl's d'inté(~ts "

A l'origine de L'idée même
d'instaurer une loi autorisant le
recours à des transactions pé-
llIues, iLy a]e lobby diamantaire.
La commission l'a établi avec
clarté. De longue date, les Am'er-
sois ont voulu échapper aux sai-
sies dl' leurs biens, en marge de
poursuites pour ~ par exemple ~
des affaires de fraude fiscale.
L'idée: remplacer ces saisies, qui
impactent négativement leur
commerce, par une transaction
avec la jmiicl'. *' Il arrive fré-
quemment que des organ isafion~
propllHent wu' légi.Ylutùm déjà
p'réparée afm de tml/t'cr un/' so-
futùmJuridiqllf' », constate dans
son rapport la commission, qui
n'y voit pas malice. Une partie de
L'opposition vouLait aller plus
Loin dans ses recommandations.
D'une part, en instaurant un fe-
gistre des lllbbyistes au Parle-
ment. D'autre part, en laissant
une trace des noms de tous ceux
qui ont participé à la rédaetion

d'un projet ou d'une proposition
de loi. Ces deme recommanda~
tions ont été rejetées par la ma-

jorité. On renvoie aux avancées
du groupe de travail sur le "re-
nouveau politique ». Circulez?
Pas tout à fait! Le rapport sou-
ligne tout de même que «fe.s
avocats» du lobbv diamantaire
*' n'ont pas fait pré1.lt'c de trans-
pal'l"Tlte CIIt'ers !ii ChambrE et le
Sénat ».

3Didier Reynders : blanchi

,.2 février 2012: Didier Reynders
rencontre Ca:therin1"! Degoul, en pré-
sence d'Armand De Decker, p(}~r
,;voquer l'éventuelle libératIOn condl-
tmnnelle de Jea:n-Pierre Bemba "

La commission d'enquête par-
lementaire ne relÈ've aucune
faute dans le cbef dl' Didier
Re~llders. qui en sort blanchi sur
toute la ligne. DelL"éléments ob-
jectifs pouvaient mêler le mi-
nistre des Affaires étrangères au
Kazakhgate. Lesquels? D'abord.
cette rencontre avec deux ac-
teurs majeurs du dossier kaz.'lkh,
les avocats Catheline Degou] et
Annand De Decker. La date Il

toute son importance: en février
2012, la loi sur la transaction pé-
nale est votée depuis de Longs
mois, Par ailleurs, il est avéré que
l'objet de cette rencontre était
l'éventuelle libération condition-
nelle de Jean-Pierre Bemba.
alors emprisonné à La Haye par
la Cour pénale internationale,
Didier Re}llders a fourni à La
justice, puis aux députés, La
lettre fernise en ce sens par l'avo-
cate française. L'autre élément
troublant était un courrier du 4
avril 2012 entr!' Cath{'rine Dl'-
goul (décidément!) et Damien
LOfaS, un conseiller diploma-
tique de l'E]ysêe SOllS Nico]as
Sarkozy. Le conseil du trio ka-
zakh ,: affirmait mettre (, en C(l-

pie Didier Reynders », Cette
éventuelle « copie» n'a jamav.

pu ètre découverte par les en-
quêteurs, Le ministre a confirmé
à]a commission n'avoir «jamai.~
reçu» une telle lettre.

Côté SPA et Eco]o, ]'histoire
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n'est pourtant pas terminée. (,Je
nui pas de "sml.lking gUI!'~ il n'y
a PU8 de preuves mais des in-
dice.l· », a déclaré Dirk Van der
Maelen au sujet de l'accélération
début 2011 de l'évolution de ]a
législation sur la tran~actioll pé-
nale. Georges Gi]kinet abonde:
M. Reynders «a tout de même
jOli': lm l'dIe }Jolitiqur: tns actif
dans l'adoption rapide de la
loi ». A Lajustice, désormais, de
tenter de clarifier le rôll' des uns
et des autres.

4 Armand De .Decker: « .Déon-
lologiquemenl pas accep-

table»

« La commlSSlO" estime qu'il n'est pas
dtiontologjquement acceptable que le
vice-pré"oent du Sénat d. l'''poque,
M. Armand De Decker, se SOit permIS
de sQllicite, unu intervention du mi-
nIStre de la Ju,tlce de l'èpoque, M. De
Clerd. afin que ce dernier interVienne
dans un dO:isler jl,..ldid~ire- f!n cours ))

A l'issue de Hi mois de travaux,
Il' MR réfute avec force que le
parti francophone se t!'01tverait
«à taus les étages du Kuzukh-
gate », cornille on a pu l'entendre
du côté des socialistes flamands.
En revanche, Lerapport te] qu'iL
sera voté par la majorité
n'épargne pas Armand De De-
cker,

Le l()bb)~ng de l'ex-bourg-
mestre ci 'Ucele, en tant qu'avocat
des intérèts kazakhs, auprès de
Stefaan De Clerck et de son mi-
nistère de la Justice?

«Déontologiquement » pas ac-
ceptable. Pan!

La \isite du Bru."{elloisà Paris,
pour rencontrer (sous une fausse
casquette de ,( président de la
délégation parlementaire belge
àU renseignement») un respon"

sable des ser.ices secrets fran-
çais et lui remettre des docu·
ments classifiés?

« Diontologiqucment " pas ac-
ceptabLe. Pan, pan!

La commission pointe enfin
un «Gmtflit d~intirêts», non si-
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gnalê par l'intéressé au Sénat,
lorsqu'Annand De Decker a par-
ticipé aux tra~-,m.xlégislatifs sur
la transaction pénale.

Une charge des députés de la
majorité, MR compris, qui ne
comble pourtant pas tout le
monde. Georges Gilkinet dé-
nonce une attitude «eœtrême-
ment démente» des libéraux en-
vers l"ancien sénateur: « La fira-
viti des fautes crmzmlses aurait
du justifier depuis longfemp.ç
le:cehlsù.m de M. De Decker du
parti. Indépendilmment de CI'

que la.flJ.Stice t'a décider. je pense
qu'on pourrait Illi retire/' son

Parlement de la Communauté française

,çtatllt de mini.me d'Etat ". pro-
pose le député Ecolo (voir ci-
contre).

concernait la Belgique? Bref,
d'une affaire d'Etat? Triturée
dans taus les sens, l'appréciation
finale, adoptée par la seule majo-
rité, déclare inacceptable que
« des autorités étml1lièrfs " ~ pas
la France en particulier ~ «s'im-
miçctnt » - et non «s'ingèrent »,
trop sensible aux oreilles diplo-
matiques - "dans une instmc-
tion !'Il rou rs », Il n'est pas fait
mention du processus législatif..

Un texte pesé au gramme près.
L'ex-bras droit de Nicolas Sar-

kozy, Claude Guéant, a confirmé
dev'ant les parlementaires avoir
aidé à monter l'équipe d'avocats
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pour trouver une solution juri-
dique en Belgique au trio ka-
zakh, tout en réfutant avoir in-
flué SUl' l'adoption de la loi
"transaction (l'inale ». Côté op-
position, on regrette un rapport
qui dénoterait « d'ull manquB dl'
respect dl' III BeIKiquf rTI!'Cr.~""e-
mime". Ex-it, finalement, un
amendement rédigé par le CDH
qui proposait à Didier Reynders
d'aller remettre Il son homologue
français le rapport de la commis-
sion, histoire de lui signifier le
courroux du Royalune. La diplo-
matie passe avant tout! •

LOUIS COLART

5La France: cc immixtion Il

plutôt qu'« ingérence )1

«: La commIssion ~s.tim:e Q-1/j1~st
inopportun el ina[ceptable que des
autorit ••, €trangères s'immi,cenl. de
qlJelque miJnière que ce 'SOIt dilrls ulle
instructIon en cours en Belgique en
r.ais.ond'Interêts économiques);

Void LA bataille sémantique
qui a agité la commission d'en-
quête parlementaire; faut-il
parler d'" ill{férEllce » de la
France dans llne affaire qui

SANCTION

Retirer un titre
de ministre d'Etat?
Georges Gilkinet, député
Ecolo, membre de ra com-
mission Kazakhgate, veut,
dit-il, priver Armand De
Decker de son titre de mi-
nistre d'Etat. Christian Beh-
rendt, constitutionllaliste
(Unrversité de Liège) re-
cadre: « Ce serait une pre-
mière en 8elgique. Je m'inter-
roge. Si l'on veut, par là, reti-
rer à Armand De Decker ses
prérogatives politiques, celles
qui sont fiées au titre de mi-
nistre d'Etat, cela n'a pas
beaucoup de sens. Car elles
sont quasi nulles en réalité: la
5eule prérogative des mi-
nistres d'Etat, c'est de se
réunk en Conseil de /a Cou-
ronne, ce qui s'est produit lors
de l'affaire royale, puis il la
veille de l'indépendance du
Congo, et voilà tout En re-
vanche, si l'on veut atteindre
Armand De Decker dans son
honorQbiJité, la, ce s€rait une
véritable sanction. Jamais ceta
ne s'est produit en Belgique,
vous imaginez alors ce que
cela peut signifier pour la
personne concernée? Mais je
dis attention: et la plésomp-
Uon d'innocence? C'est sacré.
Ily a une procédure judiciaire
en wurs. En termes de sanc-
tion politique, je rappelle au
pa!!.sage que M. De Decker a
un mandat de parlementaire,
et que le parti auquel il appar-
tient peut opérer s'il le veut.
Ce!!.t, il mon sens, le bon angle
pour agÎr eventuellement »,

D,CI
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coulisses Ça cogne
• •comme Jamais

J t'udi m~tin, en conférence .de
presse a la Chambre, Dlrk

Van der Maclen, SP.A, président
de la commission d'enquête sur
le Kazakhgate, répond à un jour-
nalÎ5te qui l'interroge à propos
de la présumée responsabilité de
Didier Reynders dans toute cette
affaire: il soutient que «des in-
dices » l'accablent, mème s'il n'v
a pas, dit-il, de «smoking gtll1 ;,

Httéralement de «pistolet fu-
mant ", traduisez de ,< preuve ir-
réfutable »... Là, on se dit que
des balles (le poids des mots) se
perdent. Dans le genre, le même
voit un «ré.~eall bleu» MR qui
mène droit ilChodiev, à rElysée,
à l'adoption de la loi sur la tran-
saction pénale sur pression exté-
rieure. Ne parlons pas du CD&V.
qui, à l'entendre, se met au ser-
vice du lobby des diamantaires.

Le socialiste flamand marche
dans les pas de Georges Gilkinet,
parlementaire Ecolo qui, ta
veille, toujours à propos de l'aLti-
tude de la majorité en commis-
sion d'enquête, avait parlé
d'f( lJpémtion de blancMme/lt de
la réalité », on vous passe la
« ma..~l'arade ».

Des accusations e).1rêmes. Qui
rendent comple - iHaut prendre
les responsables politiques au sé-
rietL\: - de la conviction tant du
socialiste flamand que du vert
francophone: la majorité fédé-
rale étouffe un scandale d'Etat...

Des accusations paVIU

D.~:.2i~ ~,':'YNDERS
Le rapport parlementaire est
un triomphe pour Didier
Reynders. N'en déplaise à
Dirk Van Der Maelen (SP.A)
et Georges Gilkinet (Ecolo),
qui ne cachent pas leur
« trouble)l sur le rôle du
ministre dans J'accélération,
début 2011, de la loi c(tran-
saction pénale )1••• Reste
l'enquëte judiciaire, pour
mettre un point final à leurs
« dOJJtes ».

Rarement des forces poli-
tiques se sont affrontées en ces
ternIes. Pas même lorsque la N·
VA s'était hissée au fédéral en
2014, lorsque des élus franco-
phones avaient dénoncé publi-
quement certaines prm..-imités
avec les milieux ex-collabora-
tiollni$tt~S et que cela avait dé~
frayé la chronique. Pa.~ grnnd-
chose il voir; Accuser d'étouffer
un scandale d'Etat. c'est autre
chose. 11n'y a pas plus grave.

Les bleus ont pris la mesure
jeudi. Avanl1a séance publique,
les députés libéraux réforma-
teurs se sont retrouvés à la
Chambre: « On cM trop gentils,
ml sr fait canarder, IIfaut répli-
quer... Leur communiqué cir-
cunstancié rédigé la veÎlle, Sllr le

thème; «Le dos,~ier .~e dé-
gOl/jIe », faisait bisounours à cô-
té. L'un d'em::, membre de la
commission Kazakhgate,
confiait à l'issue de la réunion:
« Blanchiment de la réalité? On
est, de ll?lll' parI, dans ltljàlsiji-
ca/iol! de,~Ji:lils! ll.~ ne t'culent
pas troir hl réalité: Didi.r:r· Re.lJlI-
de,';.;Il'a rien à se reproche!: tout
l'iudique. et ça, ils ne t'eulent pas
laccepter, c'est hk~l1ppvrt(Jble. Ils
militmt aveuglément depuis h'
dibut du irfWUI/J.' de la {'vmmis-
sion. Sat'ez-vuu.~ que /101/8
ar'ioll.~ demandé al/. pnf,çident de
s'adresser au parquet q(ln de me-
ner UTW enquête "~url{;'s.llâf.c.~qui
avaient lieu, SUT lex illf08 lh'rées
en inte-me et qui se rctrmwalfnt

l'ancien ministre de la Jus-
tice (CD&V) a recu la visite,
à son domicile, d'Armand De
Decker. Aveç sa casquette
d'avocat des intérêts kaza-
khs, il a demandé au mi-
nistre d'intervenir en leur
faveur. Les collaborateurs du
ministre, effares, ont enten-
du le même discours. Le
rapport pointe qu'il n'a pas
été donné suite à cette de-
mande.

le fl'ili/mU/ln dans les médias?
Van der Mue/en /la. ,.ien voulu
suvoir, il II clussé la demande
lJUllS .mite. Alor"~ que ,~nrtir des
Ùif08 d'une cammi.~sio1! d'en-
quête, ce.s( grave »,

Dans l'après-midi, le MR ex-
pédie un communiqué adapté. Il
explique que Didier Rcynders
est ~tranger am.: faits - «ACCWicr

u.n homme Sal1.8 prelil'/! e1';t Ull

acte ùl!lwwnl.. - et frappe
"homme en retour. A la guerre
comme à la guerre: ••.L 'oluf.üw-
tion de M. Van der Maden à rm-
call1re du MR relève du CXlSpS/J-
chiatrique ». Un bleu ênervé
motive pour nous: •• C/xt P!~}J-
chiatrique, Val! der Mae/eu
comme Gilkinel ont tGU.~les deux
ulle obsesliian, ccst CIIT//W. 118
{l(llfenlla peau de Didie,. Re.lJ/l-
das, qui illcarne le mal paur
eu.t'.c'est unefi)·rme d,' maladie ».

Trumplsatlon
On quitte la Chambre. Un res-

ponsable libéral-réformateur fa·
masse les morceaux ou prend de
la hauteur, c'est sdon: «Blan-
rhimel1/ de la réuN/é. mascarade,
réseau bleu". C'est /wuveau dans
le débat politique en &/gique, Wl
langage qw' seuil' l'e:.rtrêmr
droite emplol.Juit j/lsqrt'il Il;1/ a
pas longtemps. 01.1filtre dam la
tmmpisation. On tIC salt pfl.ï où
ç'a conduit. Rùm de bon ,~ans
doule pour les /{rtlndes .ramille,~
p(]litiqlle.~" Ça prépare le terrain
pour le,~('.,rtrêmes »,.

DAVID COPPI

C'est sous son gouverne-
ment qu'a été négociée et
votée la loi d'él.argissement
de la transaçtion pénale,
puis que cette loi a été appli-
quée au bénéfice du trio
kazakh. Face à la commis-
sion d'enquête, Yves Le-
terme a dénoncé, avec des
mots forts, la cellule d'avo-
cats mise en place par Paris
et le rôle d'Armand De De-
der; « C'est abject».
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ARMAND DE DECKER

Lâché par le MR
L'avocat belge du trio kazakh
a-t-il orienté le processus
législatif en vue de favoriser
les intérêts. de ses clients?
le rapport ne le dit pas. Il
pointe en revanche des
fautes, au minimum, déonto-
logÎques et relevant du
conflit d'intérêts. les conclu-
sions, sévères, ont été vo-
tées par tous, 'i compris par
les libéraux réformateurs.
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